£ SENTIERS A

PEDESTRES & RAQUETTE
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LE HAMEAU
Quartier résidentiel

K .

1.9 km de sentiers pédestres
8.3 km de sentiers de raguette

Sentiers non patrouillés

En cas durgence, composez le 911
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Reglements

-Les chiens doivent &tre tenus en laisse en tout temps.

-Les excréments de vos animaux doivent &tre ramasses.

-Les déchets doivent étre ramassés et déposés dans les poubelles.
-Les feux sont interdits.

-Les vélos de montagne et les véhicules tout-terrain sont interdits.
-1a signalisation des sentiers doit &tre respectée.

-Latraversée des pistes de ski et des glissades est interdite a pied ou en raquette durant Ia saison de ski.
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Sentier le Mi-Montagne

Pédestre, ETE seulement

Sentier des Chevreuils

Pedestre et raquette

Sentier du Hameau

Pedestre et raquette

% Sentier du Bucheron

Pedestre et raquette

Sentier du Paresseux

Pedestre et raquette

Sentier le Bord du lac

Pedestre et raquette
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Sentier Chalet du sommet

Pedestre et raquette
L3km
15 km

Pédestre, ETE seulement

Piste Gaudreau

Stationnement ﬂ| Point de vue

#x Aire de repos E;‘. Rando Alpine




